
  

 

 

 

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 23 mars 2021 

DELIBERATION 
n°CFVU – 2021 - 04 

 

 

relative aux modalités d'accès en 2ème année de master pour les mentions portées par la Faculté 

de Droit et Science Politique 

- Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 612-6-1, D. 612-36-4 et L. 712-6-1, 
- Vu l'arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, 
- Vu l'arrêté du 22 janvier 2014 modifié par l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant le cadre national des 

formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence 
professionnelle et de master, 

- Vu la délibération du conseil d'administration du 14 décembre 2020 portant décision relative aux 
capacités d'accueil dans les formations du premier cycle et les formations du deuxième cycle 
(master non sélectif), 

- Vu la délibération de la commission de la formation et de la vie universitaire du 20 mars 2018 
relative aux modalités d'accès en 2ème année de master pour certaines mentions, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

Article I er — Champ d'application 

La présente délibération fixe les modalités d'accès en deuxième année des formations de master 
des mentions portées par la faculté de Droit et Sciences Politique citées en annexe pour lesquelles 
l'admission en première année est subordonnée au succès à un concours ou à l'examen du dossier du 
candidat en application du deuxième alinéa de l'article L. 612-6-1 du code de l'éducation.  

Pour les autres mentions, l'accès en deuxième année des formations se fait conformément aux 
dispositions de la délibération du 20 mars 2018 relative aux modalités d'accès en 2ème année de master 
pour certaines mentions. 

 
Article 2 — Droit à poursuite d'études 

Pour les étudiants qui ont validé une première année de l'un des masters de l'université Toulouse 
1 Capitole visés à l'article 1 er de la présente délibération, l'accès en deuxième année de master est de 
droit dans le même parcours type de la mention concernée. 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de votants : 33 

Voix favorables :33 

Voix défavorables : 

Abstentions : 
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Annexe 

Mentions de master portées par la Faculté de droit et Sciences politiques 

Droit pénal et sciences criminelles 

Droit des affaires 

Administration et liquidation 
d’entreprises en difficulté 

Droit notarial 

Droit de l'immobilier 

Droit du patrimoine 

Droit fiscal 

Droit du numérique 

Droit social 

Droit international et Droit européen 

Droit public 

Histoire du droit et des institutions 

Science politique 

Ethique 

Droit de la santé 

Droit privé 

 

 

 


